
 

République Française 

Département des Hautes-Pyrénées 
 

COMMUNE D’AGOS-VIDALOS 
 

Séance du 22 mai 2024 
 

Le Conseil Municipal de cette commune convoqué le 7 mai 

2024, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur 

Jean-Marc ABBADIE, le Maire. 

Présents : Jean-Marc ABBADIE, Yves ASELMEYER, Patrick 

BATTISTON, Eric BOYER, Jean-Luc DUMAS, Nathalie ESTEREZ, 

Dorian GALCÉRA, Marie-Sylvie LATAPIE, Yves MAYSTRE, Alain 

MOYNET, Didier VERGÉ. 

Excusés, Représentés :   

Absent :  

Secrétaire de séance :  Marie-Sylvie LATAPIE 

__________________________________________________________________________ 

 

Le Maire ouvre la séance à 18h30.  

Marie-Sylvie LATAPIE est désignée secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire soumet au vote le dernier procès-verbal, lequel est approuvé à 

l’unanimité. 
 

Ordre du jour 
 

* Approbation du dernier compte-rendu, 

* Adoption de l'ordre du jour, 

* Désignation du secrétaire de séance, 

* Elections Européennes, 

* Marché SDE - GAZ, 

* Compétence Eau et Assainissement, 

* Réaménagement du contrat de prêt contracté auprès de la Caisse des dépôts 

* Expérimentation - SMACL/MAIF, 

* Travaux de résorption de l’ancienne décharge et de renaturation du site – choix entreprises 

* Questions diverses. 

 

 

*************************************************************************** 

 

1 – Elections Européennes le 9 juin 2024 – Tenue du bureau de vote 

 
• 08 heures / 10 heures  Jean-Marc ABBADIE  Nathalie ESTEREZ 

• 10 heures / 12 heures   Patrick BATTISTON Dorian GALCÉRA 

 

• 12 heures / 14 heures  Marie-Sylvie LATAPIE Yves MAYSTRE 

 

• 14 heures / 16 heures   Alain MOYNET  Anne-Marie MOYNET 

   

 

Membres en exercice : 11 
 

 

Présents : 11 

 

Excusés Représentés :  

Absent :  

 

Votants : 11 

 



 

• 16 heures / 18 heures  Didier VERGÉ  Yves ASELMEYER 

 

• Table 1 – Emargement - Marie-Sylvie LATAPIE – Didier VERGÉ 

 

• Table 2 – Emargement - Alain MOYNET -  Anne-Marie MOYNET 

 

• Table - Dépouillement  - Jean-Marc ABBADIE - Patrick BATTISTON - Yves MAYSTRE 

 

 

2 – SDE – Marchés groupés de fourniture de Gaz naturel pour 2026 

 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier reçu du SDE pour l’ouverture de campagne 

d’adhésion aux marchés groupés de fourniture de gaz, période débutant au 1er janvier 2026. 

 

A l’unanimité, le Conseil municipal donne son accord et mandate Monsieur le Maire pour 

signer tous documents. 

 

3 – CCPVG – Etude préalable au transfert des compétences 

assainissement / eau potable  

Conformément à la loi NOTRe, la CCPVG va devoir prendre les compétences Eau et 

Assainissement à compter du 1er janvier 2026. 

La CCPVG a mandaté le groupement SETEC/PRIMA/CALIA/ADMYS pour engager une étude 

préalable au transfert de ces compétences. 

Pour la commune d’Agos-Vidalos, le travail de collecte et d’analyse des données est assuré 

par PRIMA INGENIERIE. 

 

4 – Réaménagement du contrat de prêt contracté auprès de la Caisse 

des dépôts 

 

Suite à la hausse du taux du livret A, Monsieur le Maire, mandaté par le conseil, a sollicité 

de la Caisse des Dépôts, qui a accepté, le réaménagement du contrat de prêt. 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité autorise Monsieur le maire à 

signer tous documents relatifs à la proposition. 

 

5 – Expérimentation SMACL-MAIF 

 

Le lancement de cette expérimentation vise à accompagner notre commune dans l’analyse 

de son risque naturel et le déploiement d’un dispositif préventif, d’alerte des 

crues/inondations.  

 

Monsieur le Maire indique que la SMACL finance à hauteur de 22 000 € HT le dispositif de 



capteurs avec logiciels de gestion. 

 

Le montant de la pose de 3 capteurs et du développement du logiciel s’élève à environ 15 000 

€ HT. 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité approuve cette démarche et 

autorise Monsieur le Maire à signer tous documents concernant le dossier. 

 

 

6 – Travaux de résorption de l’ancienne décharge et de renaturation du 

site – choix de l’entreprise 

 
Monsieur le maire rappelle que suite à la décision prise de réaliser les travaux de résorption 

de l'ancienne décharge et de renaturation du site, une consultation d’entreprises a été lancée 

pour l’opération le 12 avril 2024. 

 

La remise des offres a été fixée au vendredi 10 mai 2024 à 12h00. 

 

La consultation a été réalisée selon une procédure adaptée. 

 

3 entreprises ont remis une offre technique et financière : SOARES, COLAS et FOREZIENNE. 

 

Un rapport d’analyse des offres a été réalisé par l’ADAC 65 et le PLVG. 

 

Le choix a été fait de retenir la solution technique avec les options. 

 

Le montant prévisionnel des travaux est de 254 400 € HT soit 305 280 € TTC  

 

Après analyse des offres d'après les critères établis, monsieur le maire propose au conseil 

municipal, de retenir l’offre variante de l’entreprise SOARES pour un montant de 161 984 € 

HT soit 194 380,80 € TTC. 

 

La mise au point du marché sera faite avec l’entreprise SOARES. 

 

Après exposé de monsieur le maire, le conseil municipal décide : 

• D’approuver le choix de l’entreprise et son montant 

• D’autoriser monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à l’opération. 

 

7 – Tour de France 
 

Lors du passage du tour de France dans notre commune le 13 juillet prochain, il sera apposé 

sur les panneaux de bienvenue la charte graphique ASO – TDF. 

 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 

 

 

 

 



 

8 – Réunion – Entretien des sentiers 

 
Le Bureau Municipal a reçu le responsable de la CCPVG en charge de l’entretien des sentiers 

ainsi que MM. Didier Carrieu et José TORRENO. 

Le Bureau Municipal tient à remercier tous ces acteurs pour leur travail. 

 

9 – Dossier Permis d’aménager 
 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier en défense de l’avocat de la commune, Maître 

CAMBOT. 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

- Point sur les dossiers de demande d’autorisation d’urbanisme en cours : 

o Dépôt du permis construction hangar de l'entreprise bordes 
o Dépôt permis hangar Galcéra 
o Dépôt permis Padel 

- Défibrillateur - le matériel est arrivé et pour son installation trois possibilité : 

façade est de la mairie, proximité école, passage à côté de la mairie. La majorité 

du conseil est favorable pour l'installer au passage à côté de la mairie (sous le 

porche). 

- Information Orange sur l’abandon du réseau cuivre en 2026 

- Réfection de la chaussée D921b – traversée du Village (Porte des Vallées à la 

Place de Vidalos) 

 

- Information SDE sur la contribution financière du demandeur au raccordement 

au réseau 

 

- Travaux SDE pour sécurisation de la traversée du village (feux, radar) 

 

- Point demande – commerce ambulant 

 

- Réparation bouton poussoir (Haut du Pibeste) 

 
- Réfection panneau d’informations (Place de Vidalos) 

 

- Invitation à l’A.G. des Rubies le 15/06 à 17 h au Club House de l’U.S.Argelès) 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 20h30. 

 

 

 



 

 

Liste des délibérations du conseil municipal du 22 mai 2024 
 

DE_2024_ 17 – ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES PORTE PAR LES SYNDICATS DEPARTEMENTAUX D’ENERGIES DE L’ARIEGE 

(SDE09), DE L'AVEYRON (SIEDA), DU CANTAL (SDEC), DE LA CORREZE (FDEE 19), DU GARD (SMEG), DU GERS (SDEG), DE LA 

HAUTE-LOIRE (SDE 43), DES HAUTES-PYRENEES (SDE65) DU LOT (TE46), DE LA LOZERE (SDEE), DES PYRENEES-ORIENTALES 

(SYDEEL 66), DU TARN (SDET) ET DU TARN-ET-GARONNE (SDE82) POUR L’ACHAT ET LA VALORISATION D’ENERGIES, L’ACHAT DE 

FOURNITURES, DE SERVICES OU DE TRAVAUX EN MATIERE D’EFFICACITE ENERGETIQUE 

 

DE_2024_ 18 – Réaménagement du Contrat de Prêt initialement contracté auprès de la Caisse des Dépôts 
DE_2024_ 19 – Travaux de résorption de l’ancienne décharge et de renaturation du site – choix de l’entreprise 

 

 

 
 

Nom  Fonction Signature 

ABBADIE Jean-Marc 
 

Maire   

LATAPIE Marie-Sylvie 
 Conseillère municipale 

  
 Secrétaire de séance 

 

 


